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PARTIE " OFFICIELLE 

DU POUVOIR, CENTRAL 
. . . '. ',',' 

Déc"ret du '30 "s:e~~e·mbre. '1936,.. m9difi~ii~ le,'a~ret 
"d"u 1c~' avril 1921 port~nt ~églenie'ntati~n 

q"aministration publique sur ./~organisallon" 
du corps ,cle:'Pinsj>e..ction" des-colonies. (Ar­
rêté di!' promulgatIon du 14,nôvembre 1936).' 538 

l' ~éçret. du 3Q "septembre 1.9à6, J"enda..,nt' applicables 
, aux coloni,eS, "pays de proteëtorat 'et tetri~ 

toires s~:ms rttandaf :relevant d,u ~inistère' 
'des"colonies; ies décrets des 1~ 29,31'riiai 
1936 et Ga~c.t 1.936 corièernMt"la définition 

, des" ;;j>j>eil~tion-s tpo1:fliitp cO"!t1'ôlécs de 
certalns,. tJins~ ",vins mousseux ou: eaùx de 
vifi: (A,rrêté de promuJga~ion du 14 n~:,yemr~ 
bre 1936)' . , '538 

, . 
D~c ..e"t. dù 9: qctobre "1938,: _reJatif,'~ h( réPresSion 

de l"usure'da.ns les cQ1Qnies, pays' d~ pro­
tectorat et tetTitoi~s ,:g~üs 'mandat releva~t 
4u rriin~stère_d~s ccil~~ie~,au.tr~s.que la Gu~- . 
dél~)Up'e, la Martï'niquè et là ~etmiàn~.{Arrêté 
de promulgotiondu .14,novembie1936), 539' 

,ACTES 'DU POUVOIR LOCAL . 
. - , 

4rrété' du <1 'ao.Qt 1à38,.b"';g.a~t l'arrété 576 d~ 

22 :décemJn'e 1935 et complétant'j'""êté 

.du 31' décembre ,1932 établissant <Ions le 

terrif9h-e d~' Togo' un."drclt,de·statt'siiqlle

sur'ie; dta;'c.haljdis~ et anÛnaux vi1.uints 


·_.à :ri:i;'llrée et- i1 ... la~ ,s·crtie. 540 
du 4 nove'~bre 1-938, consti~'~mt un ~om;té' 

, • "', 1 • ," ". 

de surocillance des pn'x. 

Arr-ëtë du 4 ~6vembl"e: 1,~3:St '~ha~g~ant provisoire~ 

meqt' M. SANSON, administrateur-adjoint des' 

colonies, cbèf du "bureau des· finances de 


~ là ,s~qnature des j>ièce~_, comptables. 541­

Arrêté d,.. 1,1 novem:bre:I'9'3'8~ f;:X~nt ro~gQnisitiotl' 
et les "attrihuiion.s du cabinet du gouvèr~ 
neur des,-coloities j administrateur supérieur, 
d'u Tog~ du b~reau (les ,affaires politiques, 
éCQ1lomiques, et ~6ciales 'd- du buré~u des 
nnan'ces .et d~ la co~p.tabilité. 541 

Arrêt~ du 12 'novembre 19-38, 'terulaùt à' fixer 
"reft.ecti!du personne! européen .et'indlgène 

, en service au' càhinet, atÎ burèau de·s ,affttires 
po1itiques, économiques èt, ~odalès. ,~t .au 
bureau des" finances "et de la . compta.biliié. 54,2 

Arrêté du ,',3' 'novembre 1'036, /i.x.ant la Nste des 
. denrées, objet;_ et mârcj,~ndÙes ,dè .j>re-' 
.' mU;'c nécessl~t~ aü 'territoire' du Tog~., ·542 

Âctcs diver~ -:c(lll,.cernftnt le per8(jnnr~ eurcpf:en 
et .Indigène. .,543,' 

AJfeclations 543 
Congés - Passages 544 
Nominations 
Révocations 545 
Forces de police 545 
Divers 546 
.Transferl' de"esle. morlels 546 
Comité de Bur,veUlance des prl" 546 
Connni's~ions '.,. , 547 
AUocations - 'Subventions 54& 
Bourses 548 
Indemnités' , 548 
Libérallon conditionnel", 548 
Bolo,sons alcooliques 549 
Domaines 5411 
Élal du· mouvemenls de la navigation du 1"'rl 
, de Lomé pendant 1.. mois d'octobre 1936 . 550 
Bullelln météorologique et climatologique du m~i. 

de .eptemb.... 1936 552 

,PARTIE NON OFFICIEL\;;E 

E~tralj arrêt r"ndu du 'tribu~ar "olonlal d'apper de' 
Lomé (Toio} au sujet aJfaireFlawo Emmanuel 554 

'Annonces' 554 
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P ABTï:Ë '. OFFicIELLE 

ACTES DU·POUVOIR , CENTRAL," 

.' 
Organis.ilon d.u ..!10~ps de l'inspection 

-~es, ôol~nies,. 
ARRETE No 34 proflUllglulIIt'auTogo'le décret da 

30'septembre 1936 modifilint ledécret:duler avril. 
1921 portant réglementai~on. d'qdmilÙ.stration pabli, 

.. qae Sar l'organisaiion' du',corps ,de· l'inspection' des . 
éololÙes. . .... 

LE GOUVERNEUR PES COLONiE&, ­
, OfflClElf DE LA. LroÎON D'-HONNEUR;' , .' 

ADMINISTRATEUR ,sUPÉRIEUR pU Tooo, 
Vu k déère! d.u23 mars . .1921 .. déterminant les attributions 

et les poUVOIrs du ConunÎSsaire'de la R.épublique au Togo; . 
Vu' le décret· du .19 .septembre 1936 partant réd~ction des 

dépe~ses administratives, du' :rog~; " -" _ ' ' , 
Vu le décrét 'du '30 septemore 1936 rilOdifiaut le décre! du 

1" avril 1921 portant réglementation d'adminil;!ration publi­
qu~ ,sur -~~Qrg~isati~n du Corps' ~e Finspêction des ,tolonies;' 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIEi<:-:'pt promulgué dans le terri­

toire du Togo plaré SÇ)US lé . mandat de. la France, le 
décret. élu 3.0 septerttl::>re1936. modifiant le déerebdu 
1<r avril 1921 portant réglém.entationd'atlministration 
pribliqllè &url'organisation élu corps de l'inspection
des ,col:ûnies. . .. 

'ART. 2. ~'Lepr,!sent àrrêÎé seraenregisti-é, come 
muniqué .et publiépàrtout OÙ besoin sera. . 

. Lomé, 1'; 14 noyem\lre 193Q. 
MONTAGNE.. 

-~--':'...;...-

. ..' . RAPPORT .. '.. 
Au Président. dé kR,épubliqaeFr'ciliçaise, 

.' P~dS, le. 30 septembre 1936. 
MONSIÈtiRLE PRÉSIOENT, . •... '" , .' . 

Aitiktèrmes .de'la réglementationàctùelle,'les fonc­
· nonnaires civils qui. ne foritpas' partie d'un cadre fele­
· vant du' départ~ment·ne peuvent être admis à. subir .les 
épreuves du concourS de l'inspection' des colonies . gue 
s'ils' .ont été 'préalablement mis 'à la disposition du 
ministre des colonies. . . .....,..', . 

Cette dispOSition· met obstacle à.la clmdidàtu,;e 'des 
agents,du contrôle civilde.la Tunisie ét dl! Maroc dont 
la carri~re. comporté de' grandes. analogies avec· celle 

· de . certains' cadres des, adtIJinistra'jions~oloniales pro, 
prement dites. Il a donc paru t!tile: d'élargir .Ies bas~s 
de r",crutement du corps. de' l'tuspectiori . en donnant à 

· ce personnel là' faetilté .de prendre pari au concours. 
. .Tel. est. l'objet 'du projet de déeret ci-joinf, qui a: 

· été délibéré et ador>té Par le conseil d'Etat, et· que 
j'ai l'honneur. de sôumettre à votre Mute sanction.' 
. Je vous prie d'agréer, monsieur Je Président, l'hom­

mage de mon, profond respect.' . . 
.. ,Le. ministre li'Etat, 

ministre des cololÙes; par jntérim, 
. . Maurice VIOLÜITTE_. ' 

LE PRÉSIOENT OE LA' RtPUBLIQUÊ .FRANCAISE, 
Sur le rapport 'du mfnistre d'Etat, riiin-ist~e dès' colonies,' par 

intérim; '.- .',.' '.,'! :', ~ 
Vu l'article 54 de la. loi' du 25 février 1901 ,.sur .l'organisa­

tion du cor~ de.l'inspedioll'des colonies, complété', pa'r l'arti~· ' 
cle 80 de la loi du .31 marS 1903 et l'article. 251 . de la 

'loi du' 13 j~ilIetI925;. . 
Vu l'article 58 de la 'loi du 31 niars 1903 sur les èongés 

, ho:rS cadr~~ 

. Vu l'artlclé 19 d~'la loi .du3] ·dés~rnbré, i~n assi~il~nf 
pour l'ensemble du statlft personnel 'l~nspect1qn des colomes 
au. contrôle .de l'administratipn de,'l'armée;' ",' ,', ," -. : 

Vu ledécret dU 1er àv~il 1921poitant. règlément. d'adminiS.· 
tration publique sûr porga~isation' du corps, de- Vinsp~Cti.on.deS 
colonies, modifié parles décrets des 29:·.déCèltlbre·)925,:31: 
juillet )926, 9 juillell93l, 2 décè.inb·re 1931et 4. aoùI1933;' 

Le 'COQseH ,d'Etat entendu-;"' ", 1":." ' 
, DECRETE :,'. • , 

· ARTICLE PREMIER: :'--'Ledécret d~ 1er a~rÜ . 
portant rêglem~f d'administratlonPllbliquesl·ltl:!O!J;ra.:: 

· nisation du corps . de ('inspection des colonies; mildi'fié ',; 
par les décrets .des '29déc-embre:192:5, 31 juillet 1926;. 
9 juillet 1931, 2 décefIlbre1931 èt4a:oût'1 <133;. est· 

·modifié' de la façonsuivanfe :.' ". .' ..:', . 
Le paragraphe 20. de)'artiçl,e:1er .~st remJ;llacé par.· 

le suivant: . ........ ., '.'" :, 
«20 ,- Fonctionnaires civils.de·l'administnitidn .. 

.centrale et des cadres:gél,1éraUJ>'et Ipcallxrelèvant dù' 
· ,département· de;s . colonies, . fonétfonnaire'S.d'auJres· dé­
partement,s ministériels. mis'à ·.Iadi~positi<ln.·de. celui 
des ·colomes, agents du corps du. contrôle ·ctvll auMa~ 
roc et en Tanisie.': ' .. ',.. . .,."'. ,1 ,'" ,>• 

\" Tout candidat de. l'une de cesOcatégoriesdoit, 
en outre, remplit.les conqitioua suivantes ,:' .•.. . 

" a) Etre licè\dé eri droit; ès Jettresou ès sciences,: 
docteur' en . ritédedn.è ou titulaire élupl'evet .de ·.l'école· 

· coloniaie, ou pimluire :.te, ce.r9ficat attestî,nf'Cju'ila 
satisfait aux examens de ·,sortie·:de l'école' polytechni­

,.que, de l'école spéciale milita!rei de l'école navale ou . 
de .l'école dll' Cl:Jmmiss'.lriat·.d~ la matine; " ...' 

" .b) S'il estfotiCtionnaire·· de 'i'adm.inistration' cen­
trale ,des colonies'· où détaché. q'une:,autre adminiStra:­
tion métropolitaine; être .au moins titulaire du. grade 
de rédacteur, de Ir.' classeoulJé!léficiaire d'un traite- . 
mént 'égal QU Sllpérieur'au traitement de ce grade ; :. 
s'il est fonctionnaire des administratibns"colbniales bu 

'. 	 agent' du corps du contrôle civif aü,Marocet en. Tuni­
sk, posséller au moins le grade d'admülistrateuiadjojnt· 
dé 1re c1asse.des.colonies ou bénéfider, d'un traitement 
d'Elt)rope égal où' supérieur à là'solMde ce gradè; . 

« !.')Compterau inoinsdeu~'.ans de.services effec7' 
tifi; dans les colonies, les· pays' de. peptcctorat, les terri-,; 
toires sous mandat ouen\Algo!rie ».. ' .... ' . ~ ". 
A~T: 2.. ~'Le mii:tlstre'd'Etat, ministr~ des coloilies, 

par intérim, èst chargé de l"exébution du présent dé. 
'cret, qui sera' publié au'i<;>urnal officieL· 
.,' . ',,', , ,\ ­

Fait à Paris, le .30 septembre 1936. 

ALI3ERT LEBRUN. 


Par le Pteside;;t qe la Répllblique : '. 

. Lem!nÎstred'Et~(, ," '. . 


· ministre des, colomes, pdr intérim, 

.' Mâuriëe,VIO'u:1'.1TE, 

'" , ",,' ,

Déflolllol). des' appeliaUona, 'd'origine· contrôlé.s de 
l .certains ~vins.- vins '.mou,sjêu" ,où: ea'i.,,-de~Yi~: ' 

AR.R.ÉTE, Nais pronmtgJLantau Togo. le dé~re( dU. . 
30 s8ptemore 1936 rerulatitappücable}; .aux,C{)tollÙls, 
pays .de protict{)rat et.territ{)uetsous tlUllUjLlt1èllf.' 
vant . du ministère .'des: colotùesUsdécr:ets .des 
15, 29,31. mai 1936'eI6. lutat1936 concâlulnt 14 
définition des appelliiiollSlt'oHgine contFf,léesde 
certainsvillS; vinsmolJSsellx, oa.:.èluix-de-vie, . '. 

. . Ù GdUVERNEU~ OE;è~~ONIES, .' ' 
, . OfFIcmr( DE LA, L~OldN D'HONNEVR;.' ", 

.ADhUNISTRATEUIl SUIi'ÉlilEUR DU TOGO, ". 
VIi le décret du 23 marS' 1921 déterinina~f les attrlllriÜons 

et 1.. p'ouvoirSdu.Commissaire de la' République .ù Togo; 
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Hi nov~mbr.e193p:~JQ!iRNAL OffiCIEL DU.. T.ERR!TOIaE DU' Tooo. PLAd; spüS LE,!dJ;ND.\.T DE L.\.·,f'~ANCE 539-. 
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Vu .le. décfê't du 19 septembre 1936 .port.nt réauelion des :1 
"dér,ienpes. adrhin.i~~rativeSl du Togo;' .'. ", ' ' '1. 

Vù lé .déèret du30sept.embre 1936 rendant applicables aux . 
, coloniés, pays de proteetorat etterritoires.sous mandat rele­

·"'Vant du, 'minîstère ces colonies, les décrets· de$ 15, 29, 31 mai,
1936' el' 6 août '1936 concernant la déf.inition .des appellations 

. . ,d!or!g:ine·. contrôlées. de .êertams vins, 'yins mousseux ou eaux-, 
de-vIc;' . " 

ARRETE: . . ..' . 
. ARTICLE PRE~!ER.. Est p"';~ulll'\lé "dans 'le terri· 

toitedu T.ogo placé sous le mandat. de . .la France,' le . 
décret du 30 septembre, 1936 rendant applicables ·aux 
·oolonies,.pays de protectorat etiterrit-oires soüs mandat 
relevant, du ininistère des qolonies,. les décrets des 
1'5;.29; .31· Iilà(1936.. é~ 6' 'août' '1936'ooncernant l.a . 
définition des. àppellatîol1$ d'-origne contrôlées:de cer­

· ,." " -' 'x de v!'e't . ams vms, vms' mousseux ou, eau - - . . " , 
. '. Artr.. 2. - -J.e, présent· àrrêté sera e~registré,' com- . 
muniqué et' publié partoot où besoin' sera, , 

.. Lômé, le,14 novembre 1936 .. , 

. MGl'lTAGNE. 


~-----..,.... 

. LÈ,PRÉSIDENTDE LA RÉPUBÙQÙE Fl<ANçAISE, • 
, - ,",,' " -, l,j,"", . , 

Sur le rapport .duministre: dl'" 'colonies; , 
.' Vu' i'àr;ticJe 18 du sénàtus<Qnsulte du. 3. 111., 1804; . 
Vu le mandat Sur. le Tego et .le Cameroun; confirmé à la 

, France par le èonseil de la Sociél<: dès nations en éxecution 
des articles' 22' et 119' du traité de. :Versallles en date .du zg 

,: juin .1919; . .' ..' .', , 
Vu' les décretidu 23 mars 1921 et du 21. février 1925, 

délermin,ant .les. attributions. des. Commissaires de la Républi, . 
que -française-au Togo .e~"au, Came~o4n'~ .' :.' .~. 

Vula·loidu.1" aoCit .1905 SUr la répre~siondes' fraudes 
dans la vente des marchandises .. et t;les fal~ifÎcations dés den .. 

,i' r"ées' àIiment~ires', êt' des produits .agricoles, -"déclarée, app~i~a-_,
ble aUX colonies, et les ,déc'rets' portant r~glement cl ad~lnts: 

'·ti-ation - publique portant appJiça:tion ~e cette., loi en ~e qUi 
concerne les vins vins' mousseux' et -eaux~de-vle dans dlverses • . ' . - '. co omes, 1 .. : _ 
.. Vu la. loi du' 6' mai 1919\relative/à la 'protection des appella­
tions dl origine. déclarée, .applicabl~ 'ailx' colonies; _ .. 

.. Vu lei. décrets des 15;29; 31 ~ai et'6aoùt 1936, port.,!t 

.d~finition-des: appel\â.tions .. contrôlées « arbois: », '« ta.ve1 », 
, .,« cognac »~ «... cassis »;.« )\1.o,ntbazillac. Ii, {{' Cttâteauneuf"ilu~ 

Pape» «.. Chateau...chllons '»1 «> Frontignan », ({ Muscat de 
, F:rontig~an », « Vin. de', FrqiItig.nan », « Armagnac ~) «, Bas.. 

-,' Armagilac »~' «, Tenarèze >J,) « Haut·Armagn{lc »; .... 
. . Vu' lé décret du.29 juin 1936 concernant. la dé!inition.d:ap­
. . pellation,:,contrôlée « Champagne» et le. décr\,!' au' 20 lUlI!et 

1936.'en étendant l'applIcation au~ colomes; ­
.., ..•... DEëRETE:' .... . ....." . 

'. ;AR~rCLE PIiui!ER. :':"Sont déClares applicables aux 
~ol(lnies; pays'dé .prQtectmat .èt ter,ritoirès s»us mafl. 
dat; rel~vant· du :ministèrè des ;;oloDles; l~s decr~ts :de~. 
15 mai, 29 mai, 31 mai· et 6,août 1936.ooncerf\ant les 
définitions dès appellati'ons d'origine contrôlées'« Ar- . 
bois' »,'« Tavel '''' « Cognitc »,.« Cassis "j(i'Montba­
zillaG»L«.Châ.teauneuf-du.P~pe. »,'«Chât:lIU-Châ­
lons»r;'" Fronügnan .»i" Muscat de' Frontlgna!l .»,. 
"Vil) de Frohtignan . »;' « Armagnac»,. « . Bas-Arma­
:gn.ac .»..' «. Tenarèze »,' « Haut-Armagnac ». 

. ART .. 2,.' ....; I.e ministre des ,colonies est chargé de 
l'eX:éeutiondu préséntdécret, qui.sera publié au iour­
MI officiel.de. là Rêpui;)lique française et inséré au 
'bulletin. -officiel' du .ministère<ies êolonies .. 
'Fait ·i.,Paris,.le $0 septembrè '. 1936. 

'. . ~BERT LEBRllN. 

.Par' lé Président de' 'la' ·RéWbliq1ie.: . 
. Le m.inistre di Etat, .' 

ministiedff(l colonie:;, Pàr lntér.im, 
Maurice' VIOLLETTE::. ' 

" 

'. Ré;~"8.i..n de. l'usure 
'. . 

ARR.ETE l'!0 36 pro';'ulguilni titi Togo le. déqret fk' . 
.9 octobre 1936 -reliztif à. lu répre.ssioli .. d(J\l'usure.

" 
dans les colonies, puys de 'protectorat et rerrito.ires . 
SOlLS mandat relevant. dit 'th/n/s.tère ries. colpnies 'au-· 
tres que la Guadeloupe; là Martinique et:'la R.é/lJtÎon. 

. LE GOUVERNEU~' DES COLONIES; 
, OmèlE' 'DELA btmoK D'HONNEUR, 

. 4DM!NISTRATEUR ·SÜP.ÉI1IEUR DU Tooo, 
Vù le décret du.23 mars 1921.déterminallt les attributions . 

et les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 
Vu le déc;et d~ 19 sep,te11lbre IQ36 portant réduction des 

dépenses adininistrativesdu Togo;.· :" .. '.' . 
Vu le décret du 9 octobre 1936 ,elatif à.la répreSsion: de '. 

. l'usure dans le.s. colomes, pays de prt>tectorat. _.et terrItOlres'-,
soUs mandat relevàn( du "nünistère .des colonies autres que. la 
Guadeloupe, la Martinique el la Réunion; . . 

.. ARRETE: 
ART,!CLE PREMIER.. Est promulgué dans, le terri-' 

toiré du Togoplacé.SQus l1landat de 1a: France, le 
,décret du 9 ,octobre 193Q relatif· à la' répressiol) de 
l'usure dans. les colonies,. pays de protectorat et terri­
toires sous ·mandat rèlevanfdu ministère des coloniès 
autres qù,è la Guadeloupe, la Marthiicjue et 1" Réu: 
nion~ ­

ART. ,2•.. - Le présent arrHé .. sera enregistré, com­

muniqué el publié partout où besoin sera. ' 


Lomé, le. 14 novembre 1936. 

MONTAGNE. 


RAPPOR.T 

Au Président de ta RépabliqaeFra"fcûse, 


Paris, le' 9. Qdobre 1936.' 

MONSIEU~LEPRtSIDENT, 

) Des décr~is en date des '.17 mai 1934 et 22 septem­
bre 1935 ont fixé le taux de J'lntérêt et déterminé le 
délit d'usure· dans les divers territoires d'outre·mer 
(elevant du ministère des .colonies, .autres que les An-
tilles et la Réunion,' , , 

Toutefois, différents pays bénéficient d'une législa­
tion rendant plus difficile encore l'exercice de l'usure, 
en cé qu'elle prévoit que les contratsdê prêts sous . 
seings piivés, ayec ou sans stipulation d'intérêts, n'au­
ront, en ·principe; ,d'existence légaleqùé si un fonction- . 
naire dûment habilité à cet. effet en li constaté" la 

sincérité et.la loyauté »'.' '. . <". ' 


11 nous a paru qu'il y 'allrait,de grands avantages à 

instituer, pour nos possessions susvisées, une régi.,.' 


. mentation s'inspirant de· c.es dispositions, et dont il 

est permis d'atj:endre une Umitationtrès réelle de ce 

fléau social. . ': . . ..,. 

Tel est l'objet dupr6je! de déètet'ci-joinLquenous 

avons l'honneur de soumettre.,à votre haute sanction.' 


Nous. 'iONs priônsd'ag\'éer, monsieur le Président, 

l'hommage de 'notre profond ,respect. .' 

.. Le miitist;e 'd'Etat, ministre des colonies par intérim,. 
. Maurice Vlou,ErrE.. 
Le garde des. seaux; ministre de' la jlLStice, • 

Marc RU<;A!<'r. '. .
.' 

L.Epi{ÊsiDENTDE L~ RtpUBi.rQu'E rk.'>içAise,. "' 

Sur le ral'P,;rt 'du m'inistre ,des colonieS et ..dugarde .dès 
sceaux, mimstre, de t~ justic~; . .'. . . ' 


Vu Partiele 18 du sénatus-consulté du 3 mai 1854; . 

Vu le decret du 17 mai 1934 fixant 'le t.""de l'jnté~êt en 


fndochine; 
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. Vu le déeret di! 22 septembre 1935, relatif au délit d'usure 
et fixànt le taux de l'intérêt légal et· le taux niaxirnum de 
l'intérêt'conventionneLda.ns J~s calO!;iiesàutrès que la Martini, 
qu.e, l:i ·Ouaç.e'loupeJ.1~ ~éuriioil et 'pInd~c:hine, et dansJes terri .. 
toues sous'-mandat,.du T9gp ~t '-du: ~ero~; .. ' . 

~ .' , . . , 
. DECRETE: . .... 
A~Tlc.cE PRfMIEIi.· '. "-' D~ns les' colonies, pay~' dè 

prqtectorat .et territoires'. sous mandat relevant du" 
ministère Cies colonies,' autres 'que. la:::Guadeloupe, la 
Marliniquè.et la Réunion, les actes souS seings privés 
constituant dès prêts d'argent devront être soumis au 
visa d'un fonctionnaire habilité. à . cet effet par arrêté 

· du chef de gr<jùpe décolonies,de la colonie ou'du 
territoire considéré... . ..' '. . 

Ce visa aura pour objet de. certifier que, par devant 
· le fonctionnaire habilité: 10 '- lé signatures ont été 
échangées; 2<> -lès espèces ont été cOmptée~;30 . là 
somme ainsi .transférée est exactement sans retènue, ni 
commission, .égale à celle mentionnée i à Factesou's 
seings privés créant l'obligation. 

· . ÂRT. 2. .' Toute convention non revêtue. du visa 
prévii à ·l'àiiic1e .ler est nùlle de plein' drqH~ Cette nul­
lité ,est d'ordre ,public; elle frappe également, toutes 
les opérations dont le buf démontré serait ·deréalis.er 

, . unprêl· d'argent sous uné forine' différente·en échap­
pant àux prescriptions de l'article 1 cr di)' présent dé­
cret. 

ART. 3.' . Sont cependant dispensées (lu visa' pres· . 
Grif à' l'article 1.er .les. opération,s. des établissements 
suivants: _. ." .... .. 

1~ -'-.La banque de l'Indochine, la banque dé Ma­
dagascar, la banque de. l'Afrique occidentale française 
et la banque de"la Guyane française;' '. 

20 -.Les organismes de prêt qui fonctionnent sous . 
le contrôle au. gpuvernement. comme· établissements 
publics;. '. . .' . . 

36 - Lés établissements placés 'sous le régime ad­
ministratifdu -crédit agricole mutu\!f, du 'Crédit au petit 


, et au moyen commerce.. if la peti\eet moyenne indus- . 

'trie, du":':ç-édit maritime mutuel,. du crédit de·l'artisa­

nat;. ..' _. ", , 


40 ..:.. Les établissements de' crédit inscrits sur une 
liste dressée 'par le chef qu groupe de colonies, de' la 
oolonie 00 du . territoire considéré.' 
\, " 	 . . ,,' . . . . 

A~T: 4. - La liste visée .au Paragraphe 4 de .l'arti" 
cie. précédt;nt sera' établie après avis d'une commission 

· dOIlt. la composition aura été fixée :dans chaque terri­
toire iillétessé par arrêté. local. . . 

A~T.5. ..:.: Ne:pourront être insc~ît sur 'ia liste visée 
aux articles précédents que les ét.ablissemenfs qui e'n . 
auront fait la demande et qui auront fait .agréer par 

"Ie chef d" territoire les conditioniide leurs opérations 
. de crédit. . ..' - . . \ . 

'Aucune modification des conditions de ccs opérations' 
ne pourra avoir lieu sànS.ull no.uvelaccordpréaIable- . 

'. ment réalisé entre l'établissement itltéi"essll'et le chef' 
·du cterritoire. . . .' .. . 

ÀRT. 6. - L.e chef du territoire l1eut,~près eon~ul­
·tation.'!le ia commission, rayet de Ii"list~ tout."établis­
sementqui. n'aurait.pas respecté: l'une quelcp.nque des 
prescriptjonsconvennes . ou (:lont, certaines opérations 
ne revêtiraient pas le ,cà(actèr..e de moralité indispen­
sable, . " '.. ' , . 

· ,Cette sanctiotj sera portée d'urgence,. avec il1dica­
... 	 tion de ses· motifs, à la connaissance de l!intére,ssé: 

lI.R~.7. -Les conventionscQnciues avant la publi- . 
. câtion <lu pr~sent décret devront, sous peine de la 

nl)l1ifé prévue à l'adicle' 2, être soumises,. dans un 

--,---~..---­

délai de sil( .!!lois, ~. un visa spéciàl des, fonclionn'aircs,' . 
liabilités li cel effet. . . " '. ..' . . ... . . 

ART. 8:' '-:··Demeurenten vigueurrespectivemeiJf 
dans le territoire. du Cameroun et en' Indoc!)inele 
d.éctet.· du 23· . novembre . 1933 réglemèntant ·I~· 'prêt: 

. : dans. lès. territoires' du Call;lerQun sous mapdat fra~çai.s 
· et édictànt ,des., règl~scô~tre l'i1sure,et,le <lécret'dti 
6 septembre 1931J. portant organisation du crédit fon­

· cier en Inoo.chioe.. . ' '.' . . 
'. ,AR·T. 9: :~. Le. ministre des: eoIQ!1ieset.le,garoe .des . 
sceaux,' ministre de la' justice, Sont chargés, chacun en .. 
ce qui leêonce:r:ne,. de. l'application dà présént décret •. :' . 

" . '. .'-," . - :'< . '.< - • '. - ..\' ' .• 

Fâità ·Pails,. le.9. ocrobre '1936. . 
"ÂLBERTLEBRUN.· " 

Par ie préSident de la ~~piJb!iq11.e : 

'. Le ministre ,d'Etizi;, . , . 


ministre d,es colonies, par. ïniérim, 

Maurice VIOLLETTE, .' 

Le garde:.dês sceaux,. ministre Ife la ;Ilstice, 
'Mar!:' RucA~T.. 

AGTESDU' P<j>UVOJ K LOCAL';' 

Dr..n de staUstique 

ARRETE No 279,ab~oge'!-ni t'arrêté .576 du 2'"),ii:Jcelli-. 
". 	 brè 1935litcomplèttùtt l'arrêté /Ùl.·31 décembre.1934! .' 

établissant dan,S le territoire /Ùl. ,Togo un droit de· 
statistit;lliJ S/I.f' les marchandises. et ani!1U1Ux,. .vivoftis 
àl'elzirée el à la sortie. ....'... .. : .'.' .... 

, 	 . Ü OOlNERr<EUR ~I;:SèbLO~Il::S,' . . . ' 
. OFFlèlER DE LA. LtOlON O'HOfflŒUR, ' 

COMMISSAIRE DÉ LA RÉPUBLIQUE)···. . 
Vu le Meretd""· 23 'mars,l'nl' déterminânt les .attributions 

et les Pouvoirs du cOmmissaIre de la Républiquè au 1:ogo, 
Vu le décret du. 23;novçmbre 1~34 portanfréduction des: 

dépenses adrninist ..tives du Tago; . . .'. .' ' . 
'Vu le décret·dît 3Qilécembl'" 19·12"u,'le régime financier . 

des colonie"s; , """. _.. , ':, "."" " '. " 

. Vu l'arrêté· du 31 dééembre.1932' établissant un 'droii dé· 


statistique sur' les ma,rchandises" et animaux vivants '"à'" Feï'rtrée.. 

ef à la sortie; ensemble les. textes hi madifl.ant oule' complè•. 


,tant 'notamment l'arrêté' 576 tiu 22 .décembre 1935 approuvé 

p,' câble ministér:iel,no'Zl du 9' fé~rier 1936;. . .' 


Vu l'avis. 'èlu président de la eh~mbre de COmmerce èt, du 

, chef' <lu service .des' douanes; , .. . 


Le .conseil ,d'administration entefidu; 

SOus réServe- d'apptobàtion" ml~istédenej . 


. . .....ARRçTE:'·· .. ' .' .', ,,', ..., 

ARTICLI' PRÈl!liE~: - tst· al>rogél'arr.êté 576 'dù 

22 décembre 1935complètl,lIItl'arrêtédu'31 décembre 
1932 établissant dans ·le 'territoire du Togo UIT droi!de 
statistique surIes marchandises:et animaux,'viv~nts' li 
l'entr'ée~t.à la sortie.' . . 

AR.t. 2.- L'articl~ premi~idê l'arrêté du:>1. dé­
cembre 1932 susvisé, complèfé' parl'.airèté' du 31 mars 
1933 elltcomplèté 'à nouveauains( qu'il suit:· ." ;. 

..' ( l franc pat,tOlJne métrique q~el que . soit le. mode. 
· d'embllllage. poùr les· graines .oleagineuses, • les, sels, 
lessabl<;s,le(piertes, ter~es .ètminéraux:bruts, •. l<;s , 
tourtèaux; le ',maIS, le ..manloc....les· fadnes ·.de maïs' et· . 
de, ma!')ioc, le tapi.oca:.èt le.Càol!tchou~ brut".·: : . 

ART.. 3 . ...;..' Le 'présent arrêté' :seri e)Jregistré,com­

,muniqué et publié .. p'artoutoù bésoin' sera. 


.. ,,' Uill;lé, ie 3·àont19.36. 

·B01JROINJ;:.. 


Approuvé pat ~.adiomiriistétiel !l"138 <lu 23 octo- . 

· bre 1936. 


, . 
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Comité" de surveillaace des, prix
--'­

ARRETE No 24constitJuutt'Uh comité de surVeilla/tee 
des: prix. . 

LE QOUVERNEUR DES CoI,ONlES, 
OFFICfER DE LA -LtOJoN O'HONNEt.1R, 

ADMIN!STRATEUR SÙPÉRiEUR DU Tooo, 
Vu'le décret du 23 mars 1921 déterminant' les attributions 

-et, les pouvoirs du Commissaire de la Républlque :au Togo: 
Vu le décret du ,19 septembre 1936 portant réduction, des 

dépenses adrn~nistratives du Togoj . " -. 
Vu le décrét du 7 octobre" 1936 constituant des' comités de, 

""urveillance des prix dans les colonies, pays de protectorat et 
territoires· SOUs mandat relevant du ministère des colonies 
...utr" que la MartiniqUe, la Réunion et la Ouaileloupe: ' 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER.·- Un oomité,de survéillancedes' 

prix de gros est constitué à Lomé. Ce comité,. présidé 
par l'administrateur-maire de Lomé, comprend dix ,re­
,présentants des administrations publiques, deux repré­
sentants des producteurs, :trois représentants des inter­
médiaires, cinq' représentants des consommateurs. Les 
membres du, comité sont désignés par l'administrateur 
:superieur. ' " 

ART. 2. - Leoomité de mirveillance des. prix de 
gros peut se subdiviser en sous-comitésebargés de 
surveiller les' prix de gros de catégories de denrées, 
marchandises et objets déterminés. Le comité, comme 
lei; sous-comités, peut s'adjoindre 'toute personne apte 
,à,les éclairer, les documenter et faciliter leurs travaux. 

ART, 3. - Le comité de surveillance des prix de gros 
..étUdie, et propose à l'administrateur supérieur la liste 
,des denrées" marchandises et objets de première néces­
csité au territoire. Ces listes sont arrêtées par l'adminis­
trateur supérieur dans les, conditions fixées par l'arti. 
de 2 du décret .du 7 octobre 1936, 
, , ART. 4: - Le comité de surveillance dès prix ete 
.gros constate les prix' norml!UX de venfe en gros à, 
Lpmé ou. dans les, principaux' centres' de production 
iles den.r.ées, marchandises et objets dont la liste est 
arrêtée par l'administra:!eur supérieur. 

, . Ces, prix normaux; sont pûbliés a!l jOllrnal officiel 
du Territoire et revisés périodiquement. Tous les inté­

,ressés peuvent en demander la révision' par ,lettre 
adressée au président du comité' de SUrveillance des· 
prb,.de gros obligatoirement 'accompagnée de tous do- ' 
ruments utiles. . . . . 

ART. 5. - Il est institué au cheHieu de chaque cer­
de un càmité J.ocal de surveillance, des prix de demi. 
:gros et dèdétail. 

ART. 6. .... Lès' oo1llités locaux de ,sUrveillance des 
:prix sont présidés pat' les commandants de, cercle. Ces . 

, ,comitéscomprenj1ent au moins six membres désignés 
,parle commandant du cercle. Ces membres sont choi­
,sis aU nombre' de 1 au moins parmi les représentants 
,des producteurs, 2au moins parmi les représentants 
:desintermédiaires,,3 au moins parmi les représentants 
·des consOmmateursèt, comprennent en outre un fonc­

',tiortnaire représentant, les services de l'agriculture, 
vétéJ;inaire, des contributions directes, de l'enregistre­

,.ment. Les comités locaulC pet;vent s'adjoindre toute 
, j:lersonne apte à les éclairer, les documenter et faciliter 

leurs travaûx. 
ART. 7. - Ces comités locaux sont chargés de la 

,'S'Ilrveillanceiles prilC de demi-gros et de détail des 
'denrées, matières et 'objets dont, la ,liste !I été arrêtée 
Comme il est dit ,à 1'1Irticle 3., Pour les denrées, ma· ' 
:tières et objets, 'produits 00 fabriqués dan.s la région 

avoisinant le siège du comité local,' ce comité est 
chargé de réunir tous les éléments aptes à déterminer 
les prix en gros au lieu de la production~, 

ART. 8.' - Lès prix normaux de demi-gros et de 
. détail arrêtés par les comités locaux' sont publiés au ' 
journal officiel du Territoire. L'affichage des prix de 
détail e.st obligâtoire. , , ' 

ART. 9. -' Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partoot où besoin séra: 

Lomé, le 4 novembre 1936. 
, MONTAGNE: 

Délégation provi'loire de' 8ig~alure
'--

ARReTE No 25 cha.rgeant provisoirement M. SANSON, 
admittistrateur-act;oittt des colotties, chef du' bureau 
des finalû:es, de la sigttaiure dèS pièces comptables. 

LE GOlNERNEUR DES Co"ONIES, 
OFFICIER: DE LA LéoION n'HONNEUR., 

ADMINISTRATEUR SUP~RJEUR DU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
"Vu le décret du 19 'septembre 1936 portant réduction 'des 
dépenses administratives du Togo; 

Vu le décret du 30 déeem\>re '1912 sur le régime finàncier 
des coloni~; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Pendant la tOllrnée que le gou· 

verneue des colonies, administrateur supérieur du Togo, 
doit effectuer dans le territoif'e du TO'go du 5 au 12 n0­
vembre 1936; la signature des pièces de reèettes et de 
dépenses ,et de toutes: pièces compt~lJles -du budget 
local, du budget annexe du chemin de fer et du wharf 
et du budget spécial sur fonds d'emprunt, Sera assu­
rée par M. SANSON, administrateur-adjoint des colofiies, 
chef du bureau des finances et du matériel: ' 

MIT. 2.- Le, présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout oit besoin sera. " 

Lomé, le 4 novembre 1936. ' 
MONTAGNE, ,, 

Attributions 

ARRETE No 28 fixant l'organisation,et les attributions 
'dil cabinet du gouvemeu.r des colomes, administra,. 
teur su.périelJJ' du Togo, du. bu.reau des affaires poli­
tiqu.es, écoMmiqu.es et sociales et. du bureau des 
filUll/.Cès et de ,la comptabilité. ' 

. LE QOlJVERNEUR DES CoLONIES, / 
OFFIC1l'i.R DE LA LtoroN OiHONNEUR, 

ADMINISTRATEUR' SUPÉRIEUR DU TOGO, 
Vu le décret du 23 !!Iars 1921 dé,terminant les atiributiollS 

et les pouvoirs du Commissaire de la Répuplique au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant rédu,ction des 

dépenses administratives d~ Togoj' , 

ARRETE: 
. ARTICLEPREMlER., L'!,rganisation et les attribu­

, tions ,du cabinet du gouverneur des' colonies, adminis­
trateur supérieur du ~T<>go, du bureau, des affaires 
politiques, économiques, et sociales et du bUreau des ' 
finances et de la comptabilité sont fixées ainsi qu'il 
suit: 

CABINET 
Secrétariat partioulier - IOnregistrement de la cor­

'respondancè à l'arrivée et_au départ - Répartition 
entre les ilervièes - Chiffre Joornal officiel etpubli­
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cations offic'ieIles'-- Archives - .Bibliothèque ~ Con­
l.seil d'administration - Promulgation ·des .lois et· dé-' 

crets - Législation - Distinctions honorifiques ­
Disposition des voitures dIJ garage. central. 

Orgànisation et administration du personnel euro-. 
péen et indigène - Etat-civil des fonctionnaires 
Affectation des logements administratifs. 

Affaires. réservées. 

IlUHEAU DES AFFAIRES POLITIQUES, ÉCONOMIQUES 
. ET SOCIALES 

Organisation territoriale et commandement indigène 
'- .Arnies et munitions - Presse .,- Affaires judiciaires 
- Administration pénitentiaire ~ Police .- Sûreté -
Emigration - Immigration - Naturalisation - Se­
cours et subventions - Assoéiiltions. 

Relations avec .Ies organismes économiques. 
Organisation. de la production - Agriculture' 

Elevage. . 
Commerce - Banque - Monnaies - Douane. 
Voies de communication - 'Navigation maritime et . 

aérienne~ . . . 

Etude des 'réformes sociales. 
 . ,1 

Réglementaüon du travaiL . ; 
Santé - Hygiène - Assistance publique Recen: 

sement et statistique de la population; 

Enseignement. 

Cultes. 

Législation -' Contentieux Documentation 


Rapport annuel à la Ilociété des nations. . 
Administration générale 'des 'co,mmunes mixtes. 
Concession et. contrôle des services publics. 
Etat-civil (sauf pour les fonctionnaires) - Inhuma­

tion - Exhumation - Transferts - Successions 
Indigents.. .. 

TravaUX pliblics - Mines - Chemins de fer 
Wharf - Ports. et rades - Phares et balises - Cir- . 
culation -Navigation c.è.. Inscription' maritime. 

Domaine -Enregistrement et timbre - Cadastre 
- Régime foncier .- Service topographique et car­
tographIque. . 

Postes, télégraphes et téléphones TélégJaphie 
sans fil -:- Météorologie. 

BUREAU DES FINANCES ET DE LA COMPTABILITÉ 

10. - Section des finances 

Organisation financière ...:. Préparation et exécution 
du budget. local et des budgets annexes (emprunt et 
chemin de fer) - budgets des communes mixtes ­
Budget de la chambre. de commerce - Impôts directs 
et contributions - Ordonnancement -,- Comptabilité 
des ag.ences spéciales et des services régis par' écono­
mie - Comptes administratifs - Apurement - Tré­
sorerie.- Caisse de réserve - Solde et indemnités 

Pensions. 

20 .- Section du matériel 

Approvisionnements et magasin général - Mobi­
lier· - . Adjudications et marchés - Commandes ~ 

.Liquidations. et m~ndatemèntdes dépenses de maté­
riel - Autorisations de. dépenses ~,Comptabilité-ma- .' 
tières '- Règlements et instructions, . 

Ain. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié .partout où besoin sera. 

Lomé, le Il novembre '1936. 

MONTAGNE. 

Elfe.clif du personnel européen el indigène,. 
"­

·AR.Rf;TE No 29 tendant .àjixer l'effectif du person­
ne? ,européen et. indigènes en service au cabinet, au· 
bureau des affaires politiques, économiques ét socia- .. 
les et au bureauâes finances et de' la comptabilité.. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, '1 
OffICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

ADMINISTRATEUR SUPÉRIEUR. DU TOGO, 
Vu le décret du 23' mars 1921 déterminan"t les' attributions., 


et les' pouvoirs. du .Commissaire de la République au Togoj 

. Vu le décret du' 19 septembre 1936 portant réduction de't 

dépens~s administratives du Togo; . . 


Vu l'arrêté nO 28 du 11 novembre 1936 'fixant ·t'organisation. 
et les attribu-q.ons du cabinet, du bureau des affaires .politiques, . 
économiques et sociales et du bureau, qes finance~ e.t de la:.' 
comptabilité;.'. . .... . , . 

Attendu que le. décret du 19 septembre 1936 a pour but de· 
. réduire les·.dépenses administratives du Togo et que, par sulte,. 

il .convient de :fixer à ·nouveau, dans un esprit d'économie;' 

l'importance des effectifs .des différents' personnels ·conforméM
 • 

ment aux' dispositions du décret pr.écité j '1 

Vu les nécessités ~udgétaires; . 


ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. ~ L'effectif du personnel el!ro­

péen des. cadres' généraux 'et Ibcaux en service au ca­
binet, au bureau des affaires politiques, economiques. 
et sociales et au bureau des finances et de la compta- . 
bilité est fixé' ai!1si qu'il suit: 

'Administrateur ServÎces choits 
ou ou autres agents 

administrateurs des ,cadres 
adjoints 

( 

locaux 

Cabinet 1 l' 
. Bureau des .affaires politi­

ques, économiques et sociafes 
 . 1 
1 

. • 1 ·6 '/1 1.,..1~~la comptabilité. ..B..u..riiieiiia..uiiiiid..es..·..fi.:."..a..n..c..es.....e..t..·..d..e................~__.....!..JI 

ART. 2. - L'effectif du personnel des cadres locaux. 


indigènes en service au cabinet;, au bureau des· affai­

res politiques, économiques et sociales e.t au bUl:eau 

des financese! de la comptabilité est ·fixéainsi qu.'il·

suit': . 

Commis d'a~miùistra~ 
ti.on et ageo·ts­

auxiliaires-

Cabinèt 

Il 

3 

Bureau des affilÎres ,politiques, 


économiques et sociales 
.Burea~.. ?es . finances et de la 

4 l' 

,~tablhte . , . . . • . . . 36 . 

ART'. 3..- Le présent arrêté sera enregistré, com-·. 

muniqué et publié partout ;où besoin sera. 


Lomé, le 12 novembre 1936. 

MONTAGNE. 


Liste des. denrées et objet~ et m~rchandi.!ie8 de. 
", 'ptemlère nécessite 

ARRETE No 30 fixant la liste des denrées, objets' et, 

marchandises' de première nécèssité' au. .territoire du 


.Togo. 

LE GOUVERNEUR D~S COLONIes, 


OfFICIER DE LA LÉoioN 'D'HONNEUR, 

ADMINISTRAtEUR SuptRIEUR DU TOGO, 
Vu le' déc~et du 23 mar~ 1921· déterminant les attributio~s. 


et les' pouvoir.s du Gommis'saire de la. RépubliflU.e au Tog9;'. 




~ .........,..------- -----~·~--..œ:m~\------"""II.,..~ 
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Vu' le décret du' 19 septembre 1936. portant réduction des 
'dépenses. a4rninistratilfes du Togo; 

Vu" le décret du 7 octoilre 1936 constituant des comités de 
'Surveillance des prix datls les c:olonies, ipays de. protectorat et 
'territoires ,SOUS mandat relevant. du minIstère des colonies au~ 

'Jtres 	que la Martinique, la Réunion et la Guadeloupe; 
. Vu l'àrrêté no 24 du 4 novembre 1936. constituant 'le comité 

<le 'surVeillance' des prix de -gros -à J..0IJ.1é-j 

Après' avis -du· ,comité de- surveil1a':1ce des. prix ,de groS; .. 

ARRETE: 

ARTICLE PREÀUER. -.La liste des denrées,. objets 
, -et marchandises de première nécessité, au territoire du 

Togo placé sous' mandat de la france est .fixée ainsi'. 
.qu'il' suit: ' 

ALiMENTATION 

farine de froment: Qualité. courante.· 
Pain.' ' 

. Riz: Saïgon nO 1 (250/0 
farines IOcllJes. ' 
.Mil: petit mil, gros mil.' 
Maïs. 

. l'fonio. 
, liaricots d'otigine locale. 
,Pâtes alimentàires. 
Pommes de terre. 

brisures). 

Tubercules alimentaires, d'origine locale. 
Légumes secs., . 
Viande de boucherie. et volai,lIes. 
Poissons secs. 
Poisson frais et crustacés. 
'Oeufs. . . 
Huile d'arachide - a) fabrication locale; h) d'im.· 

portation et désodorisée. '.. . . 
Huile d'olive. . . . 
Huile de palme. 
Huile de coco. 
Huile de· palmiste. 
iGraisses alimentaires. 
'Sucre scié. 

Café 'Vert de la Côte d'Afrique. 

Sè! de cuisine. . 

Viii 	 ordinaire' rouge:. 
Vin ordinaire blanc. 

Bière. 

Chocolat. 

Eaux'minérales - (Vichy). 

'Eaux minérales (Vittel)•.. 

,Eaux gazeuses: 

Lait en balte.' 

Lait frais.. 

Fromàges - (Gruyère). 

from,ages (Hollande). 

Beurre -' (f~ais' en plaquette). 

·Beurre . en boîte. 

Beurre de fabrication locale. 

:Sardines en boit,e. . 

Corned beef' e.? boite ( qUàÜté ordinaire. 
Saumon 'en boile. i·· .... ,, .. 

'PRODVlTS D'ENTRETlÈN :........ COMBUSTIBI.Ès:"'" ÉC/..AlRAGE 
Savon dit de Marseille. " . 
Savon dit de fabrication loeale. 
:Essence; •.. 

Pétrole.. 

.Huiles à moteur. 

:Boug'ies. 

Allumettes. 

Ch~rbon de bois. 


. Bois. . 

-

TISSUS 


Percales courantes. 
 (
Tissus écrus. 

Drill - Kaki - Blanc. 

fils de: coton. 


CHAUSSURES 

Chaussures.' 


CoIFFURES
.. 
Casques. 


MATÉRIAUX' DE CONSTRUCTION 1 


Chaux -,- Hydraulique - Grasse. 

Ciment artificiel. . 

Briques (fabrication locale) • 

fibro ciment (ciment amiante). 

Tôles' ondulées. 

Grillage moustiquaire. 

Verre à vitre . 

Peintures et vernrs. 

fers (ronds, plats, carrés, 'profilés etc) . 

Bois pitchpin, sapin, okoumé, acajou, iroko. 


i 	 Pointes et'goujons toutes formes . 
Vis à bois. 
BoUlons. 
Explosifs. 
Huile de lin et essence de térébenthine. 
Goudron. 
Coaltar. 

PRODUlTS PHARMACEUTIQUES 

Acide borique cristallisé. \: 
Quinine (cachets). . 

l' 	 Teinture d'iode. 
Sulfate de soude. 
Sulfate de magnésie. 
Bicarbonate de soude. 
Ooton. hydrophyle. 
Huile de ricin. 
Huile de foie de morue. 
Aspirine en oomprimés. 
.Permanganate <le potasse. 

. Pansements. ' 

Iodure. de' pÇ)lassium. 


TABACS 

Tabac en feuilles. 

Cigarettes ordinaires. , 

nbaès .en paquets ou en boltès. 


ART. 2. - La présente liste, qui J'Ourra être modi. 
fiée après avis du comité oompétent, servira de base 
aux travaux des oomités locaux. . 

,ART.' 3:'- Le présent 'arrêté sera enregistré, oorn­
,· muniqué et publié partentt où besoin sera. ' 
l U;mé, le 13 novembre 1936. 

. MGNTAONJ::. 

NOMINATIONS, MUTATIONS,. ETC. 
CONCERNANT LE PERSONNEL 

PERSONNEL EUROPÉEN 

Nomip.atioDs et aJfectatioDB 

Par décisions des: 

28 octobre 1936 . ...:. M. 'CHAMPION, instituteur de 


fe1 classe,. directeur de récole de Nuatja t est chargé 
cumulativement avec ses autres fo'netions, de ~el1es de 
chef de poste de Nuatjà • 

""-­
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a &eSt pi 

1 

30 octobre 1936; M. PIC, administrateur-adjoint de 
1re c1~sse des colonie's, précédemment adjoint au conl­
mand~nt du cercle du' s!.!d el' président des tribunaux 
indigènes du 1" degré, de Lomé et de Tsévié est nommé 
cheC des, subdivisions de Lomé et de Tsévié en rempla­
èemeht de M. N~TivEL, désigné pour servir à Dakar àu 
Commissariat de la République. ' 

'Il conserve en 'outre ses fonctions d'adjoint au 'Com­
mandant du cercle du sud: 

M. VUILLETJ ,administratéupadjoint âe 1re classe,' des 
colonies, retouf d~ congé, attendu à Lomé vers le 
31 octobre 1936 (sis Banfora), et ~1: BllRARD, a"minis­
tratenr-adjoint de 2'. classe descoronies, arrivé à Lomé 
le 15 octobre 1936,(8/8 Canada), 80ntmis à la dispos;: 
tion du conlmandant du cercte.du sud. ' 

Par arrêté du : 
30 octobre 1936 du gouverneur général, Commis-" 

saire de la République au Togo. - M. TOQUE, contrÔleur 
dé 2' c1assl' du cadre métropolitain' des douanés est 
nommé par intérim, '«lief du service de!' douanes du 

" Togo: 

4 novembre 1936. - M. BARMA, adjoint de 1" clàsse 
des services civils, en service au bureau des finances, 
est mis à la disposition,du chef de la'subdivision de 
Sansanné-Ma';go (cerclé du ,nord)~ 

Par décision du:' 
11 'novembre 1936. - 'M. VillLLJ!T, administrateur­

rCl~adjoint de 1 c'If,lsse des' colonies, est noinmé d~uxjème 
adjoint au commandani du cercle du sud~..' . 

M, VUlLI.ET est nômmé président des ,tribunaux'de 
1" ,~egré d~ Lolllé et Tsévié en remplacement de 

. M... PfcJ·admin~strateu·r-adjoint de in•.classe des colo-. 
nies, appelé à d'autres fonctions. , 

c.,...géa -' Passag". 
Par décisions des: 
31 octobre 1936. ~ Une réquisition depass"ge en 

1" classe 1" catégorie B de Lomé à Dakar su rie paque­
bot Brazza, attendu à Lomé vers le,3 octobre 1936 est 
accordée à M. NATIVEL, administrateur de 31:! classe des 
colonies désigné pour servir à Dalmr po!.!r le compte 
du Togo. 

4 nov,embre 1936. '- Un congé administratifde 6 m6is 
pour en jouir à Strasbourg, 1'5 boulevard d'Anvers, est' 
accordé à M. PERRET Jean, adjoin't principal de '1" classe 
des services civils du Togo qui compte 25 mois et 20 
jours de s,éjour consécutifs dans le Territoire. 

Un passage pour la Franc'e: en ~·classe,3·catégorieJ' 
lui est en out~e délivré sur le paquebot Asie atten"dnà 
'Lomé vers le 30 novembre 1936. 

1,1 novembre ,1936 . ..:.. Un congé administratif de 6 
mois, ppur en jouir Pila-Canale (Corse) est accordé à 
M, BRUNI Louis, sous-chef de gare de 1" classe des 

,chemÏ\ls 'de fer du Togo qui compte 24 mois de séjour 
consécutifs dans I,e Territoire. 

Un passage pour la France~ en 2- classe1 3e catégorie, 
lui est en otltredélivré sur le paquebot Asie attendu à 
Lomé vers le 30 novembre 1936.: 

PERSONNEL INDIGÈNE"' 

/ 
Nominations 

PaL arrêtés des: 
28 octobre 193tj. le nommé Paulin ABOg;Vl MIl"~A~, ' 

est agréé dans.1e ca'dre des gàrdes~frontièreS! du Togo,,: 

en qualité degarde-frontière stagiaire. ' 


II est mis à la disPQsition du ,chef du service des. 

dOl:lanes! 


/, 13 no~embre1936. - Le nommé EOOH' René est: 
agréé dans le cadre d~sgardes-fron'tière.s du Togo en,' 
quàlité de gàrde-fronti':re s,tagiaire, pour compter dU. ' 
15 novembre 1936'; . , ' 

, II. 'est mis à la disposition ~u chef du service 'des: 


douanes. ' l 


Par décision du ,: 

13 novembre, 1936: ',Est prolongé jusql:Cau 23 dé". 


'cembre 1936 fnèlus, l'engagement'de MIKE" Michel" 
,moniteur - auxiliai,r:e a'gréé l)ar décision n"! ,120 .du, 
21 août 1936.: 

" 
Mulations 

Par décision du': 
28 octobre 1936. '- Les mutations suivantes sont· 

pr~noncées d~',ins le personne] ~uxilinire du sé~vice 

zootechnique. ­

.Les infirmiers vétérinaires auxiliaires Victor DOMINGO: 

et lItIchel KOUASSI précédemment en service à Mango., 
sont affectés 'à Sokodé.' , 

L~infirmier 'vétérin.àire auxiliaire Jeân R-INCÙFP' en. 

tage à Mango, esi définitivemerit affecté, à Mango: 


C<lngés 

AlJDENDUl'{ à la décision n' t60du 2/1 octobre t9Jô- ~.' 

A ajouter à./'lirticle 2 in line.. 

Le commis d'administration de 6' Classe AnJEVI Sym­
phorien aura droit au' transPbr.t gratuit de LOmé à 
PaUmé et retour. ' 

Par 4écisions dés: 
11 novembre 1936. - 'Un congé de maladie d'un. 

mois à solde'entière est accordé à l'aide-médecin de .. 
3' classe FO~LY Martin, en service à l'hôpital de 'Lomé" 

. ." . ! 
.pour en jouir au Territoire. , . , , 

'\ .. - .; , ,- , 

Un congé de maladie 'de trois mois, dont deux mois" 
'à solde entière et un mois à demi, solde, valable du 
15 ~ovembre 1936 au 15 février 1937, est accordé au 
commis des p, T. T ..de 4' classe KUNIBERT ZOKPODO, en, 
~ervicè à la recette' pri~cipale de Lomé, pour'en jouir: 
au Dahomey. ' _ '~__ 

,28 octobre 193fi. '~ Sont accordé:. avec trâitement, 

des congés de : 


90 jours, valable du 2 novembre 1936 a,u 30 janvier" 
1937, au commis principal, radio de 5" classe EBANDA., 
Ernest, en s~rvice à~la subdivision radioélectrique de 
Lomé pour en jouir a_u Canleroun. . 

60 jours. valable du2t décembre 1936 au 18 ffvriel" 
1937 ~nclus, au commis 'd 1administratio"n de 7· classe --;, 
ABOl!::I Walter, en service au bureau des finances, pou.."· 
en jouir au Territoire. . . 

http:VUlLI.ET
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Sont accordés .. a'vec traitemeq,t,' des ç.·ong~s de': 
30 jours;d'" 1" au 30 novembre 1936 inclus au corn· 

mis d'administration d'; S· classe TOSSOUKPE Albert 'en 
service u'u chemi~ de fer. pour en jou.ir au 'Territoire. 

30 jours, du 1" au 3,0 novembre 1936 inclus au méc.· 
nÎcién conducteur 'de 5" clf;lsse NA,PO BOUGONOU, ~n 
service au garage centraL pour· en jouir'à ·Bassar~. 

30jours, d,,1" au 30, no;'embre 1936 inci~s à l'homme 
-d'équipe de 5" classe,TETE TEKovl, en serviceau chemin 
de' fer} pQur en jouir au Territoire. 

30dours. du 2 novembre au 1" décembr'e'1936 inclus 
A rouvrier de' ~. class~ ADJAi HAZOUME j en service,au 
-chemin de fer, pour en jouir nu Dabomey-. 

60'jours. 'du ·10 novembre 1936 au 7 janvier 1937 au 
'co m'mis d!adn;'linistratio~ d.e ~. classe SOGLO Philippe en 
,-service à Atakpamé. pour en jouJr au' .Territoire,. . 

30 jours, du 16 novembre au 15 décembre 1936 inclus 
'au commis d'administrat~on àuxiliaire de 5" 'classe 
AtiouANDJ1N~n~ Antoine ~n seçvice au chemin de feC1 pour 
tn jouir au Dahomey.' . 

30 jours, du 16 novembre au 15 pécembre 1936 inclus 
"au m Iltre-ou.vrier de 3e çlasse BO'fNAS Joseph en service 
·au chemin de fer, pou'r en jouir au Territoire, 

Un congé de maladie de 3 mois' dont deux à solde 
,..ntière et un mois à démisolde valable du 27 octobre' 
,1936, aU 27 janVÎer 1937 est accordé .u-commis'd'admi· 
nistration de 2° dusse BANSA ALO.~tENOU, en se~vice au 
wharf. pour en Jouir au Terdtoire~ 

4 nov~mbre 1936: - Un congé de 30 jours. avec 
'traitement, du 1S'novembreau 14 décembre 1936 indus 
est ncco'rdé à jtouvrier de 2~ crasse Arnold TIAAlYOU, en 
'Service àu chemin de fer, pour en johir à Atakpa~é. 

Un con1ré çle 90 jou rs , avec.traÎtemen.t l du 12 npvein.. , 
bre 1936 au 7 février 1937 inclus. est accordé au commis 
,dés li'. T. J'. de 5' cla'sse BONIN Calixte. en service il 
'Palinlé. pour 'en jouif il Anécho.· 

Il aura droit aU transport gratuit de Palimé à anécho . , " 

-et retour. ., 
Le commis des'P. 'T: T. de 7' classeZUPITZER Emile, 

en, s,orvice à Lomé est alfecté à paUmé en remplacement 
du co;"'mis des P., T. T. BONIN Calixte'. " 

IUvocàtlon 
Par arrêté du : 
13 novembre 1936. - Le plantond'e S,, classe Emile, 

'NÔUTAI en service au tribunal de 1" instance-de Lomé, 

..st révoqué de 'ses fonctions" 


FOflCES' DE, POLICE 

1° - Con:zpagr/ie de: milice,'­
Eng,agement 

Par arrêté du' : 
4 novembre 1936, - Est engagé pour 3 ans comme 

'mili~ien de 2e classe à cOl1}pter .du _ter nov~mbre 1939, 
après siage de deux ans )lccompli, (catégorie B,). le 
stagiaire de la catégorie B. PAN,DJA, N° ,,\,le N/4Q4IB.T. 
'de la P,C, Lomé. ' 

-

Permission 

Une permission ,de 30 jours il compter du 15 novem­
bre 1936. aveè solde de présence, délai de rou te non 
'compris et sans la gratuité du fr.nnsport', est accordée 
aù capora'i GNoNHoue, N°, Mie M/37'2/ A.D. de la P. C. 
Lomé. pour en jouir il Zagnanado (D.6omey). 

2· - Garde in<!i.qène , 
Rengagement 

Est rengagé'pour un àn,à compter du 19 novembre 
1936, le garde de '2' classe KllI;:E'IISSA, N° Mie 797; du 

, détachement de police Lomé. ' 

Permissions 

Une permiss~on de 30 jours à compter du 1er novem.. -' 
bre 1936; aved solde de présence, délai dè ,rollte non 
compri~ èt avec ,hi gratuhé du -transport pour' eux et 
teur famille. est accordée il chacun des garÎles dont les 
",oms suiyent : " 

CEMOI, garde de 1" classe. N" Mie 290, du peloton du 
c~ntr'e, subdivision d-e KJouto, pour en Jouir à Kém.é:­
ria - Lama-Kara (cercle du nord). 

DOUTlll, g~rde de 2- classe, N' Mie 698, du peloton, 
du, centre, subdivision d'Atatèpamé, pout: en jouir à 
Bidjanga - subdivisio'n de Mango (cercle dil'nord). 

Punitions 
Une puniti~n de 15 jours, de prison avec retenue de 

solde est infligée au garde de 2' classe Mossi KONATÉ, 
N° Mie 806, du peloton du nord, subdivision de Sokodé, 
pour «-fau.te grave en ser-vice )}, 

Une punition de 15 jours de pdson dont 8 de retenue 
: de solde est infligée au garde d_e 2_e classe ÀLAHI, N° 
MleW01. du peloton du centre, subdivision d'Atakpa~ . 
mé pour« faute gr:ave en service ,), ' 

Affectation , 

Es.! afiecté au peloton de dépôt Lomé pour compter 
- '1 ,

du 1" 'novembre 1936, lé, garde de 2· classe MOSSI Ko-
NATÉ, N~ Mie ,806, du peloton du, nord - subdivision 
de Sokodé, 

, Tabfeau d'av~ncemenl 

Par a.fêté du : 

'10 novembre 1936. - Sont'inscrits au tableau d'avan­


cement au titre du 2' semestre 1936' : 


1· - Pour le grade, d'adJ'f4ant , 
TAZO, sergent-chef. N' MIe Mj132/A.T. de la P.C. 

Lomé. 
,," - Pour le grade de sergent-chef·: 

1.-: MAMADou KA>lARA, serg..nt, N° MIe M/335/ AB. de 
la P. C. Lomé. 

2 -"- KOMou, sergent, N- Mie' Mj52jA,. T de la P. C. 
Lomé. " . 

3' - Pour le ;'rad~ de sergent ':' 

,1 - OU"AROU l,coporal, N' MIe Mj354/ A.S: de .1a, 
P.C, Lomé - points 32,718. 

2 - KOUABlZOU, caporal, N" Mie J\1j371/A.C, de ln 
P. C. Lomél~ points 21,853. 

3 - GNONHOUEi cap,oral, N' l\>Ue M/372/A.D, de la 

p, C. Lomé - points 19,853, 
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4~HAGNAN, caporal, W Mie M/61/B.T. dela P. C. 
'Lomé ~ p'oints 19,350. 

5 - LiMBAMBA KIÉRI,; caporal, N' Mie M/230/A,C. 
de la P."C. Lomé - points 18,163. 
,:6 - PEGUEDEOUENDE, caporal, N° Mie, 'M/270/A.(l. 

'de la P; C. Lomé - poïnts 16,516, 
7 - Théodore' ZAUTO, caporal, N" Mie .M/387/B:T. 

de la P. C',Lomé - points 1~,540. 

4° - Pour le grade dècaporal ; 
1'~ OUMAROU Il,,milicien 2' c1asse,N" MleM/421/A.S. 

, de laP, C. Lomé - points 24,935. ' 
2e, 2 - A!'I1ADOU_ DOUROU, milici~n classe, N° MIe. 

M/405/A.S. de la P. C, Lomé _ points 22,768. 
3 - ALE, milicien 2' classe, N° Mie M/348/A.D, de la 

p. C. Lomé - points 22,061. ," 
, 4 -,FALLANI, milicien 2' classe, N' Mle o M/344/A.D. 
d~ la P. C, Lomé - points 21,851. ' 

5'- TOULARI>IA, milicien 1'0 classe, N' Mie M/228/A.C. 
de la P. C. Lomél- points 21,156. 
· 6 - TOUDJA, milicien 1" classe, N' MI~. Mjt26/B. T. 
de-la P. ,C. Lomé ~ points 20,313. 

· Q , . . 

7 ~ MEGNISSE, milicien 2' classe, N' Mie M/346/A., D. 
de,la P.. C. L!,mé - points 20,251. 
, 8 - PANGAZOULA, milicien 2' c1aSie, N' Mfe M/282;A. 

C. dela p, ,C. Lomé - points 18;144, 
9 -- Sébastien THOTO ALIHONOU, milicien 2e classe. 

N° Mie M/427{A.S: de la 4' section de 'n,i1iceAnécho 
- points 17,898. " ' , 

1.0 .:..- KPATCHAZ,I, stagiaire catégorie B. N° Mie M/415/ 
B.. T. de la P. C. Lomé-17,868. 
.. 11 :- ,AH-A!'I~ADAH Alphonse,' stagiaire catégorie B. 

N° ,Mie M!425/B. D. de la P. C. Lomé--points 16,728. 
'ü - ASSOGBA,' milicien 1" classe, N° Mie M/307/A. D. ' ' 
de loP.C:. Lomé -- points 16,708,' " ' • 
.. ;1"3-.-- KOUSSEMOU Antoine, .miiicien 2e classe stagiaire 
catégorie 'A. N'MleM!461/A. D' de' la P: C, Lomé­
points 16;'125. . . ' , ' 

14 -'- T ATRA, stagiaire catégorie B., N' Mie, M/451/B. 
T"de la P., C, ,Lomé -, points 15,999. 
, '15 - MENSAH Philippe, stagiaire catégorieS, N° Mie' 
M/444/B. T. de la P. C.Lomé - points 15.633. 

16 ----' LAGUIDI LALÉYI, milic~en 1re classe, N° MIe 
M/334/B: D. de la P. C, Lomé - points 15,101­

17 -' TOGBÉ Michel. stagiaire catégorie B. N' Mie 
Mi432/B. T .. de la P. C. Lomé - points15,101. 
..:.-·.t'S - TARAORE MOUSSA) milicien 2- classe, N° MIe 
M/389/B, T. dei. P. C. Lomé - points '4,833. 

· 19 - BAJALA KOTOKOLI, milicien 2e classe, N° Mie 
M/382/B. T: de la P. C:Lomé -: points 14';583. 

Les miliciens dont les noms suivent l1'ayan(pasé.,té 
mainte~us, bénéficieront d'un point de majoration a~ 
prochain 'tra'vail d'avancement pour le grade de capo~al: 
. GABRIEL Michel, milicien 1" classe, No'Mle Mf327/B. 

, D. de la P. C. Lomé. ' ~' '" ' 
OOGo' II, milicien 2° classe, N' Mie M/385/B:T, de la 

; P. C. Lomé,. 
. MATliIAS, milicien 1" classe, N° MIe'iI!/234/B.. T. de la 

48 section de. milice Anéeho. 
". DANGOUNIANGUE, milicien 2e classe, N° Mlé M/367/B. T ..­
de la P; C. Lomé. 
:,".Boniface.AoÉGNADJOU, ·stagi.a.,'ire ~at6gorie B. N° Mie 

'" 
M/435/B. D. de la P. C. Lomé. '"<',hiC' 

: ~ 

Sont nonimés aux. grades 'ci-aprês pour compter du 
11 novembre 1936 '(prise de rang et droit à la solde 

.compris) : 
l' -'- Adjudant; 

'T..zo, sergent-chef, N' Mie M/132/A.. T'. de la P .. C.· . 
Lomé. ' 

2° - Sergent-chef: 
MA>IA'DOU KAMARA, sergent, N° Mie M/335/A. S. de la 

P. G. Lomé. 
XO>IOU, sergent, N° Mie M/52/A, T. de laP. C. Lomé... 

J' -' Sergent: 
OU>IAROU I,'caporal;_N' :ortIe M/354/A.'S. de la P. C, 

LOl,ué. , . 
KQUABIZOU, caporal. N' Mie M/371/A .. C. de la p. C:-:, 

Lomé. " ". 

GNo'NHOU~, capo,ral .. N° Mie M/372/A. D. de la p. C. 
Lomé: 

BAGNAN, caporal, N° Mie M/61/B: T. de la P.,C. Lomé., 
LI>IBAMBA KIÉRI', caporal, N° Mie M/230/A.' C. ,de hi 

p,'C, Lomé. . . 

PEG~.DEOUENDE, caporal, N" Mie M/270/A. C. de la, 
P. C. Lonî.é. ' ' 

, . 4' - Caporal: 
OUMAROU Il, milicien de'2' classe, N° Mie M/421/A. S, 


de la P. C. Lomé~ , ' , l , 


ADAMOU Doù,!Qv, milicien de 2' classe, N? Mie M/405/ 

, A. S.'de la P. C. Lomé._ " 


ALE, milicien de 2' classe, N° Mie M/342/A. D. de la; 

P, C.Lomé. . ' 


FALLKNI, milicien de, 2' classe, N° Mie M/344/A. D. de 

, la P. C. Lomé. , " 


TOUÜ.RIMA, milicien de 1",c1asse, N' Mie NJ.j228/A. C. 

dela P. C. Lomé. , 


TOUDJA; miliCie'n de 1" classe, N° Mie M/126/B. T. de 

laP. C. Lomé. , , 


,MEGNISSE; inilicien de 2' classe, N' Mie M/346/A. D, 

'de la P. C. Lomé. ' , ' , , 


PANGAZ~U~A, milicien de 2' classe, N° Mie 1I1/282/A. C. 

de la P. C. Li>mé. '., 


Séb~stien:' THO~b ALIHONOU, milicien de 2-, classe,.. 
N° Mie M/427/A. D. de la 4' section milice Anécho·. 
, 'KPATCHAZI~ sfagiai~e catégorrie B. N° Mie M/415/B. T, 

de la P. C. Lomé;.:..~~"o-_...,.._~_ 

'DIVERS' 
. ..' Transfert' de restes morte~s 
Par arrêté du:' \, 
28 noverl'Ibre 1936. - Est. autorisé le transfert à 

Lomé des restes mortels de- Paul Gabriel MAHOUX, de" 
son ".ivant Ï11génieur-adjoint ,de 1re cl~'sse du ca"rl.re gé- . 
néra] des- colonies 'des ,travaux 'publics', fil.s dlnn admi­
nistratê'ur en chef- des colonies, décédé en s~rvice à 
Sokodé le 9 novembre.1933. 

Le bq'dget local praticipera aux _dépenses dudit 

- transfert dans'les conditions prévues 'à l'arr~té 667 du 


31 décembre 1934.,
":-'-------
Coinité de survei~lance des prix 

'Par décision du : \ 
4 noveillbre 1936 - Le comité de surveillance des 

'pri:«prévu à l'arr.êté n° 24' du ,4: novembr'e 1936, est 
•composé ainsi 9u'il ~;uit : 

Président; 

M~ 'MAHOUX~ administrateu( en chef des colonies,.. 
.';;~d,ministniteur-maire de Lo,!,é. 

~~~<'.:.:i;.,y .' . . 

http:ca"rl.re
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,\ 

Membres: ' 

M.l\I. SANSON, <ldnÙ"nisfrateur- \ 
. adjoint; chef,du bùte>!u des 1 

finances, 
PEVROTl'ES, r~ceveur. dès 

domaines, 
TOQUE, clief du bl!rea!l des 

douanes. 
COADER, pharmac-ien-capitaine: 
-Santé, 

BERARD, . administra~eur-
adjoint cercle de Lomé, 

SIRO ~ Enseignement, 
LAUGlER - Travaux publics, 
NOUvEL-Chemin defer Togo. 
CARON Météorologie, 
PIERRON - ~griculture. . 
R. ,EVCHENlŒ, président de la 

chanlbre de commerce, 
PERKINS, agent de' la ~aison 
John Holt, 

SIAUT, agent' de la maison 
S. G G. G· 

Einmanuçl ADJAYON, 
'Félh,io DE SOUZA. 

J. 
' 

'Représentants 
des administra­
tions publiques. 

Rep~ésentants 
des intermé­
diaix:es. 

! Représentants 
\ des producteurs. 

LAP'ORTE, commis principal d~ \ 
trésorerie,' . 

LAUQ~E", ad~o~nt principal de"I' 
'servlces CIVIls, ' Représentants 

Dossou 'Augustin, commis \ ~es: c~nsomma~ 
principal 'd'{,ldministration, t~.urs. 

Romuald JOHNSON, jntituteu,r, 
Alex BVLL. commis principal 
d'âdmil1i~tratj6n. " 

Commissions . 
far. décisio,ns des: - .. ' : 
11 nov,embre 1936. - La ,commission chargée de la cor­

rection des épreuves écrites du certificat de fin d'études 
primaires élémentaires, est composée ainsi qu'il suit: 
Ji1.M. 'SI~O, ,délégué'du chef de service de l'ensei~ 

gnement - Président. ' ' 
DEMONIO t administrateur~adjoint des colonÎes 

,...- Vicè,Président. ' . 

Membres ,: 
M. M. CltA"~'ON, directeur de l'école de Nuatja. 

CAPELIER, directeur .de"l'écol,e d'Anéc~lo, 
BEUTER, directeur de l'école de Palimé, 

M.Min.,. SIRO, direc.!rice de l'école ménagère de Lomé, 
, Pl\.TANCHON •. directrice de l'école ~uropéenne, 

M. M. le R. P" LINGENHEIM, directeur des écoles de la 
Mission cvtho1ique, 

_,CARRIERE, directeur desécol" de la Mission 
protestante•. 

JOHI'lSON Romu,ald,. intituteur du cadre secon­
daires de l'A. Q. P." 

, OLV"PI0 Sylvamis,-notable. 
La commission prévue à,. l';qtîcle preinie~ se réunira 

le lundi (16 novem bre 1936,11 7 heur~s 30, dans les· 
.locaux ,de réc,ole ménagère de {..omé. 

2S octohre1936. -: Le!tdifférentes <lommissions de 
elasSementdu personnel indigène des cadres 'locaux 

du Togo régi rlar ies arrêtés, se réuniront sur la con­
vocation de leur président aux bureaux du 'gouverne- . 
nIent ~ Lomé en vue d1établir le tableau complémentaire 
d'avancement d"dit personnel. pour l'année 1936. 
C~s commissions sont composées de la 'façon" 


s'uivante: ' . 


. "' ,POUR TOUTES LES COMhllSSl0NS 

Président: 
M. M. MAHOUX Paul Louis, administrateur en cher 

des colonies, 
F_OURSAUD, administl'at~ul: des cofonies. chef du 

cabinet de )'ndînÎnistrateur supérieu'r. 
CHA6ANQN) 	 élève.:.a:dminîst,rateut. chargé·_ du· 

personnel. 

Ellsezgnemerzt : 
M. M, SIRO, instituteùr principal hors classe, 

TOKOU Michel, instituteur-adjoint ·de' 1" classe, 
SINZQG"'~ Léonard', moniteur de 3" classe. 

_ 	 P. T. T.: , 
, • 1 

M. M. FREAU Max, ad oint de 2~c1asse des servÎcescivijs, 
KAGNI KarL commis 'prinèipal de 3' classe, ' 
GoNÇALVES René. commis de2'classe des P. T.T." 
AMEDQWOKPO NOUG~ALO. sur'veillant de 1f~ classe, 

f..JAVON Joseph; factenr de 1" classe. 

Commis d'admi/listration : 
M. M. D'ALME1DA CharI~s. commis d'administration 

,- principal dé 5' classe, 
AOJ1VON 	 Sév~rin. comnlÎs d'administration 

principal de 5' classe. 

Plantons: 
M.M. A~H.AD~ Pierrot, ,brigadier-planton de 1" classe, 

OROGBO Jean, brigadier-planton de 2' classe. 

Travaux publics: 
M. M. LAUGiER, délégué du clief du service des travaux 

publics, . , 
AMADOU Moise, maître-ouvrier de 4" classe, 
J:(PODAR ASSIONGBOR, ouv-rier de 1rc classe. 

Chemin ,de fer .. 
fl1.M. LAUGIER, délégué du chef du service du, chemin 

de 'fer, 
ADOTEVI Hubert, maître-ouvrier de t n classe, 
MENsAHJoseph, chef de station dè 3' classe. 

, ~,~-----

,\ Les d~fférent~s commissions, rJe classement du 
personnel. européen des c~d:re"s locaux du Togo se 
réuniront sur la 'convocation de leur président aux 
,bureaux du gouvernement à Lomé èn vue d'établir 
lé tableau complémentai"e d'avancement dudit per­
so;"nel pour l'année 1936. 

Ces comnlissions s'ont composées de la façon slIi­
vante: 

POUi{ T9U'l'ES LES COMMISSIONS: 

,Président: 
M. M. MAltom<' Paul Louis, administrateur i", chef des 

colonies; 
FOl1RSAUD, adnlinistrateur des colonies, chef de 

cabinet de ['administrateur supérieu[,-" 
CHABANON 1 élève-administrateur. des colonies,. 

cha rgé du persounel. _ 
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Se,.vices civils ,: 
M.M. 	PERRET,'adjoint principal de 1" c1,;sse des servi­

ces civils, . 

·n~AzcoNA, adjoint principal de i T4 classe des ser­

vices civils, ' 

Enséignemeflt : 
M. M. DI! SAlNT-ALAliv, admidistrateur des colonies, 


rl'mplaça?t le chef du service de l'enseigne­
ment, 


SIRO, instituteur principal. 


Chemin de fer : 
M. M, GiRAN, ing~nieur' en c~ef du cadre général des 


, travaux publ.1cS t 'chef des services du réseau 

Bénin-Niger 1 

VEUILLET) 'insp.ecteur de 1'· classe, 
NOUVEL, inspecteur de 2" classe.-- { 

M. CIIABANON, élève..àdministrateur, chargé de hl sec-, 

tion du personnel remplira les fOQ'etions de, s'ecrétaite 

auprès de ses d'iver,ses commissions4 


Par arrêté du': \ 
30 octob~e 1936. - Une commission composée .de , 

M.M. 	 DE SAINT ALARY,' administrateur-adjoint~ de 

1re classe des colonies, inspect~ur des affaires 

administratives • . • • • • Président 


SANSON, administratéur-adjoint del . 
3' classe 'des colonies, chef du bu~ 
reau des finances, 	 Membre_s 

CHA~ANON, élève-administrate,urchar- . 
gé du personnel, 

se réunira sur la,co~vocation de son président, à 11ins­
pection 	d'es -affaires administratives, en vue d'étudier ,les conditions dans lesquelles pourraient être fixés, 
conformément aux dispositions du décret du 19 septem­
bre 1936, les effectifs depeTsonnel nécessaires au fonc-, 

. tionnement de chaque servic'e du' Territoire. 
M. 'CHXBANON, remplira les fonctions de secrétaire 


auprès d~ ladite commission'. • 


13 novembre 1936, - M. ,BERARD, administrateur­
adjoint de 2' classe des colonies est nommé Président 
de la commission d'enquête instituée par l'arrêté N° 7 
du '20 octobre '1936 en remplacement de M. NATIVEL, 
ad ministrateu r de 3'classe des colonies appelé à d'autres 
fon ctions.' 

Allocations 
Par déçisions des: 
24 octobre 1936. - Sont accordées, pourl'année 1936, 

des allocations aux jeunes métisses ci-après. entrete­
nues par les Sœurs de Palimé : ' 

ROSINA, âgée de 11 ans .'. 2 frs. pariour. 
MERRY, âgée de 9 ans. 1 f., 50 par jour. 
Madame 	De CH'ÈRU~I~I Erminhl, en religion Sœu( 

AUGUSTINE. est désignée pour percevoir le montant de 
ces ~lIocation,., < .. ­

28 octobre 1936.'- Est accordée pour l'année' 1936 et 
dans les cond;tion" fixées par l'arrêté 607 'du 26, no­
vembre 1934, une allocation journalière de 0 f, 50 au 
jeune m'étis YAOVI ré,sidant à Lomé. , 

" Lu nommée Josepba GBADAMASSl~ demeura-n~ à Lomé, 
est désign,ée pour percevoir le montant de Cette alloca­
tion. 

, Est accordée, pour l'année 1936 et d~ns les conditions 
'fixées par l'arrêté n' 607 du 26 novembre 1934, une 
allocation dei fr. par j~ur à la jeune métisse l'obREILLB 
BAR-50!\! âgée de 3 ans, entretenue par l'internat des 
sœurs de Lomé. 

Madame Marie L1CHTLE, en religIon sœur GALLICAN 

est désignée pour percevoir le montant de cette 
allocation. 

" 

Bourse 
Pàr décision du : 

l ,28 octobre 1936. -'-, Est accordée à compter du 
1" octobre 1936 èt dans les conditÎons fixées par l'arrêté 
du 26 novembre 1934, un~ bourse scolaire à l'élève 
métis ci-après désigné: 

Cercle du centre (KloutoJ:
" 

Il 

-"""""""'''''!I 

Saval1 Paul 

TAux de

i, l'al!oe.ntion 

1 

tf,50 

. ' 

Pet:sonne dêdgnée po~r 
perce"voir le moulAnt 

de ln bourse 

! AFOUA EDO, ~ 1 
: Agou-Nyogbo. 
l ' 

Indemnith 

Pal; décisions des: ) 

28 octo'lire 1936. - Une indemnité forfaitaire de trois 

cents francs (300 frs.) est accordée au' chef ADJALLB 
d'Amoutivé, pour p~éjudice causé sur un terrain lui 
appartenant. 

La dépense correspondante se.;ra imputée au cha­
pitre, XVII - article 2 -paragraphe 1 - Budget local 
- exercice 1936 - (dépen$es imprévues). 

~ " ' 

29 octobre 1936. - Une indemnité éventuelle, une 
fois payée, de TROIS CENTS FRANCS '( 300 frs) est accordée 
à rex-manœuvre du chemin de fer du Togo (service'de 

'la voie) FARÉ blessé en service le 29 juin 1935. La 
dépense' est imputable ',U budg';t annexe du chemin d,e 
fer du Togo. " 

Libérations conditionnelles. 
Pat arrêté du : 
4 novembre 1936. - Le bénéfice de la libération con­

ditionnellè est accordé aux détenus di)~t les noms 
suivent: 

AMOUSSOU AL'AGNON, 59 ans, né à Vokoutimé, subdivÎ­
vjsion dlAriécho, condamné à 2 ans de prison et 5 ans 
d'interdiction de séjour par jugement n° 7 dù23 novem­
bre 1935 du tribunal criminel d'Anécho:, 


EGA dit HETI, né en 1896 à Vogan, 

T"NGIJÉ, né en 1899, à Vogan, 
 .' 
OUNSOUKOU, né en.1895 à Vogan. 
AGBESSENA, né en 1905 à,Vogan, 

condamnés à 2 ans de prison et 10 ans d'interdiction de 
séjour par jugement n° 101'du 21 octobr'" 1935 du 
tribunal du 1" d~gré d'Anécho. ' 

Le séjour du, cercle du sud moin,' le. regions de 
Vogan ;it Vokoutimé est interdit pour une période 
de,5 ans ,au nommé AMOUSSOU ALAGNON et de'10 ans aux 
nommés EcA. T~NGUÉ. OUNSOU.<oU, AGBESSENA. 

" 

:,: 
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4 - Et, .. 
5~9.· 

Autorisations d'Imporlatlo" et de .i.ise en 

vente d-e bo~si~~à a1,coo1i~es 


. Par.dé"isioi.du : 

13 'no'vembre 1936. - So';t auto~isées l'importation 

et la "';'5e en vente au Togo de ',a"'boisson dénomée 
« :Alcool d~ menthe, marqueOllian );'. fabriquéepaHa 
Maison P. BRAèHÈT. et Cie. à Terrasson (Dordogn~). 

Par décision du ; 
(novembre'1936;- M. BERLIE"adj~int des servic';'s 

civils, -en se.rvice à Klouto._ est oés'ign"é--pou'r' procéde'r 
. . . ' • - 1. . . 

. à l'inventaire coptradictoire' du. matériel administratif 
éntrepQsé il Agou (subdivisi'on,de Klouto). " . 

G,.omètres . 
Par décisions des: 
4 novenlbre1936. - Le commandant de cercle d"; 

eco,tre il' At~kpamé., dés,ignera -un .~gent d~~_ travau~ 
pq:blics ou d'un autre, ser~ic.el commegét?:_lü~tread-hoc. 
poùr procéder le jeudi iq décginbre1936 à hllit h"ures, 
au 'Qornage' co'ntr~dictoire d'un' immeuble situé a alitaI 
subdivision d'Atakpamé, cercle du ce~tre; dont l'im~ . 

. matriculation a été' dem.andée . par lé' receveùr des 
• 

" :, 

• 

, 

,.­

."domaines. agissapf 'au nO,ln et ,p~ur le ~~:n~ptè dU:' 
tehitoire du Togo, suivant réqul,sition du 1""septembœ' •. 
1936 n' 1004•. , .•.. '. . , . '. / " .' .... . 

Le comm~ndani ~e cercle du nord à Sokodé"dési­
, gne.ra' '1,1n ,age~t des t'I"avaux pubHC~t, 'tomme gé,ôniètre', 
'. ad.hoc, pour procéder fé. JeUdi 10 décembre 19J6 à: 

hoÎt heures ~u.i 'bornage, contnidictoire _d1upÎ im-~eubl~, 
sitl.\é à Sokodé, suüdivision d~Sokodê, cercle'du nord,' 

- aont l"immatriêulation'à été demandée pa', le'recev~Jr" 
, de,k domaines, ,agissant riu -noQ1 èt. po;ur-Ie corl:iPte-,d'i.i :. 

tèrrit9iredu' Togo;~uiv,ant réquisition, n~1007 du, • 
9 octobre 1936."

',' --,-~----..,--

, , ·'DOMAINES 
Par'arrêté du : . . "', . , ":., 
11 novembre 1936. ~La société anglaise. Jonn HOLT' 

& Company. Lif!lited, aya"t s.on siège soclai à Liv~1" 
pool,' èst auforjsé~ à hccup~r à ses risqué~ et: pér,jl~~ 
une. parcell~'de. terrain domanial. constitualllle 101 
n' 5 d.u loiisseme.nt provis<Îirede Blitt~" sul><iivision 
d'Atakpamé, cercle' du centre, d'uri" superficie~de 
'quin?:e ares.. , .' ' '_, ,: ,,' 

C~Lp,ermis, d~occupatîôn est ~ç<.:ordé 'aux cOQdiHoD~" 
fixées pade cahièr des charges. . '. ' . ' . 

, 


./ 

1 

\ 
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'NolI~~ P'kOVBN~'''CR BT.· . . 

.' '. . '. 
269-Fort de Vbll,. 

.. : Dunkerque-Doùala . 
270-.Hoggar 
. . . Dou·ala·Marseille 

''2'71 -Èstl'ella 
. Lagos-Marseihe 
'272~Tagllamento 

.' trleste:Durban 
'27S~Welit~Kebal' . 

. Burutu:Nl\w-York 
:274-Âsle . 

'Bordeaux-Pie, Noire 
'276~lngo 

Hambouig;.Qouala 
. :276,St. LOIII.1i . 

Ï.ibrevilie-Anverll 
277-Ma1'Y Siessor 
-Lanil res·Krihi . 
278-Glenlea • 

. . Opobo.Hamhourg 
.:279:0odfrey-Holt· 

. .WarrÎ'Liverpool 
280.Mùlrt~n .' . 

Marseille-Pt ... Noire 
:28 1~G,YJnean 

Burulu:Hambourg 
282-Clllne.Park· 

Hull-Abonoma 
:283-Dllnkwa 

Caicutta-Kribi 

: 

PAVfI.L{}N: 

Norvégien 


Italien 


Amérii:ain 


Françai, 


-do'-. 

-do_ 

. Français 
.. 

Anglais 

-do­

--do-. 

'284~Dàyld_Llylnvstone -do­
· Liverpool-Kribi 


·28S.Zlnal ' 
 ..:.,·do:.... 
Lago~-Hambourg . . 

286.CanalJa Français 
. Mar,eille-Dl)uala 

387-Fol't de V/)II:O: -do­
. Douala Le Hâvr., \ 

:288-Klimashln, ;Anglais' 
· Londre,:Burutu 

'289-Asle . . Français 
. Pte: NoirecBordeaul< 

'2Q'O-Toual'e.g: "':'do­
..·..:Marseillè.:I!oUllla . 

,.. '291-New.Colllmbla . Anglais 
P!iiiad~lphi.-Opobo 

·292.Bl'a2:2:& . Frlloçais 
;·Bordeaux-Pte. Noire . 

'293-Amstelkel'k Hotlandais 
Hambourg-Doualà .. 


:294-Touareg . 
 Français
llouala-M,,!',eille 

. . 

ÉTAT des ~o.uVèments dè 'la Navigai:jon QU Port dè Lomé 
, 

, .i 'pend<lntle mois d'octobrè "1936 . ~.' 

• &Ct • 

DATES
"'" . 

- , '. . . ~ . 

1. H~ .. 36 1. tO. '00' 

3: 10.. 36.' 3,10.,36 
'. :" 
4. 10. 36.6. tO. 36 

C • : 

'.. 5. 10.365. 10. 36 

6.. 10.. 36 . 6. 10. 36 

6.10.36 6. iO.36 
, '.: 

7:~0.36 7.10.36 

'S, 10. :J6' . s. 10·. 36 

-10.1.0.'36 10. 10. 36 

. 10. 10;36'13. 10.36 

.10. fO. 36 10. '10. 36 

11. 1.0. 36 12. fO. 36 

.H.1O: 36 )2.10.36 

1j. 10.36' 14. 10'. 36 

-11'1.10.36 12 .. 10.36 

12. 10. 36 13:10.36 

1410. 36 -14. 10. 36 

15. 10. 36 Hl. 10.36 

15.10.36 f6. 10. 36 

16. JO. 36 16.10.36 

16. 10:36 .16.10, 36 

lB. 10..36· 18.10.36 

21, 10. 36 21. 10. 36 

23, 10.30 23. 10. 36 
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'" " 
, . 

PARTI~ NON- .OFFICIELlE 

.• ;:' L'AdministrqtÎo/1 du Territoire décla!:e.· 

décline,r' lQljtes. respOllsabilités à'quelqlle titre 'il 
q;.te ce soit à raison des lexies insérés dtins 
la' p,:rrtie non .officiell'e. 'P 

EXTRAIT 

O'unarrêt rendu par le tribunal colon;'; l' d'appel de 
Lomé (Togo) le je~di huit octobre mil neufcenttrente 
si", . sur. l'appel interjeté li;, 26 septe,ùbre.19~6· pa~. 

.. M.· le Procureur de la République conlre le jtigement' 
· n·16 idu tribunal de premier degré .de :rs~vié"en date' 

du 30'juln'et 1936 qui a conda.mné. le nominé H,'AWO 
Em~anuel à cinquante francs dJam'~ndê\P01Jr- détention 

-, 'et' usage' de fausse bascule, '~ ardonné·Ja confiscation 
de la basculé et à fixé 1. ;'ontraintepar corps 'aù . 
minimu'm." 
'lI'1ppert qùe lénommé FIAWO Emmanuel a'été con~ 

· d"!'mné à' u,,' mois. '(t"mprisonnemenl et èenrlrancs 
. " d~amende;" . ' " . 

· Le tribun.'l·. pro~oncé là confiscation de labascuk' 
sa-isie; . " '. ..' ,- " , .'. ,~'. ' " 

·,·A ordônnéquéJeprésent jugem~nt sera publié pa~ 
è,rlrail air j6urnill officiel du Togo et·qu'il sera' a/fiché 

, . par ex.trait aux portes du domicile de FIAWO Emma- . 
· nuel etaux mar~hés c1assés·de la subdivision' ae 
· Tsévié; Je'tout,"aùx fr'ais dudit con~amne; 

A dit qu~Ies affichesau.rimt50 è~ntim'ètres .dé hau­
teur et ~5cent1mètrès 'de largeur et que les càr~ctères 
.~yp~graphique; auro"t :4 milimètrès 112 de hauteur,. 
le~, ga,rt~ês',' impoitantes étant' "imprimées,. (tans ,des.,. 
c'ar'actèrè~/plus gros;'" :", " 

À .dit q\.." l'affi.chag~ dt>vra être.'maintt>nu .pendant:: 
septjoU'rs;! ,\' .,' '-. ' :, 

Afb:ë au minimum la durée' de' là contrainte par, 
C.OfPS. 

COMPtOIR-D'HORLOGERlESOIGNÊE 
.,,' ,', " A' 'l':"';' "-'. E'- f.tr.l ,;cl, 1 OUT lpç " '. , 

.... JpVEROT&JACOT
1 ' ". , 

.. ',2:i.ruaBamtiettà-:-BESANÇON~ France 

C~tali>gue "général d'Horlogerie 
. Bijoulérle- Orfèvrerie, adr';'.é . 
. ,', , gratis et fra~co. '. 

....... de """' "n, ~do·à MM, "" !ondiwDai... 


Facilités de. paiemént---_. 

, 	 , ," 

, 

"", .• _l." 

PI,ACE DU PALAIS ROYAL 

.LES CRÉATIONS DECES MAGASINS SE 
RECOMMANDENT PAR LEUR BON GOUT.···­
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